
  
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 

 
 
 
 

 

 

 

ENQUETE 
 

Droit Individuel à la Formation :  
Quelle Réalité pour les Salariés ? 

 
 

Enquête menée d’Octobre 2009 à Mars 2010 auprès de 1800 salariés. Extrait de 
l’analyse réalisée par Jean-Pierre Willems, expert en Droit de la Formation. 
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1. VOTRE PROFIL 

� Êtes-vous un homme ou une femme ? 

Profil des répondants

38%

62%

Homme Femme

 
� Quel est votre statut ? 

Statut des répondants

55%

28%

16%
1%

Cadre

Employé

Agent de maîtrise

Dirigeant

 
 

La catégorie des cadres est surreprésentée dans l’enquête. Cette population se formant en 
moyenne davantage que les autres catégories, les résultats de l’enquête sont donc à considérer 
comme reflétant la situation pour des salariés plutôt plus intéressés par la formation et plus 
informés que la moyenne. 
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� Vous travaillez dans un service : 

Service des répondants

7%11%

15%

11%

8% 12%
11%

3%

22%

Achats - services généraux

Commercial - vente

Comptabilité - Finances

Informatique

Marketing - Communication

Production - Maintenance -
Qualité - Environnement

Ressources Humaines /
Formation

Transport - Logistique

Autre

 
 
 

2. LE PROFIL DE VOTRE ENTREPRISE 

� Dans quelle région est située votre entreprise ? 
 

Région de l'entreprise des répondants

2%

2%
1%
1%

1%
1%

4%

6%

4%

2%

2%

1%

1% 2%

60%

2%

1%

3%

3%

Alsace

Aquitaine

Auvergne

Basse-Normandie

Bourgogne

Bretagne

Centre

Franche- Comté

Haute-Normandie

Ile de France

Languedoc - Roussillon

Lorraine

Midi-Pyrénées

Nord-Pas de Calais

Pays de la Loire

Picardie

Poitou- Charentes

Provence -Alpes Côte d'Azur

Rhône - Alpes
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� Votre entreprise compte : 
 
 
 
 

Nombre de salarié de l'entreprise des répondants

2% 3% 8%

8%

13%

11%
12%6%

4%

33%

moins de 10 salariés

de 11 à 20 salariés

de 21 à 50 salariés

de 51 à 100 salariés

de 101 à 250 salariés

de 251 à 499 salariés

de 500 à 1000 salariés

de 1001 à 1499 salariés

de 1500 à 1999 salariés

2000 salariés et plus

 
 
55 % des répondants travaillent dans une entreprise de plus de 1000 salariés. Ce qui a priori doit 
rendre compte de pratiques de formation mieux établies. 
 
 

� Dans quel secteur opère votre entreprise ? 
 

Secteur de l'entreprise des répondants

1% 14%

8%

5%

5%4%
8%2%3%4%7%

12%

6%

9%
1% 10%

0,4%

Agriculture

Banques - Assurances

Commerce - Distribution

Construction - BTP - Immobilier

Edition, communication, média, publicité

Enseignement & Formation

Extraction - Energie

Hôtellerie, tourisme et restauration

Industrie agro-alimentaire

Industrie automobile

Industrie bois & papier

Industrie chimique et pharmaceutique

Informatique, Internet et Télecom

Production

Santé, sanitaire et social

Textile - habillement

Secteur public (Etat, collectivité locale,
Hôpitaux)
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� Savez-vous ce qu'est le DIF ? 
 

♦♦♦♦ SECTEUR PUBLIC 

94%

6%

Oui Non

 

♦♦♦♦ SECTEUR PRIVE 

 

95%

5%

Oui Non

 
 

Le DIF est connu de quasiment tous les salariés…ou tout au moins identifié.
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Comment avez-vous entendu parler du DIF ? 
 

♦♦♦♦ SECTEUR PUBLIC 

13

64,3

25,2

3,4

5,2

15,6

6,9

0 10 20 30 40 50 60 70

Par votre manager

Par votre service RH /
Formation

Par des collègues

Par votre comité
d'entreprise

Par le web

Par la presse

Autres

 

♦♦♦♦ SECTEUR PRIVE 

17,2

65,9

17,4

5,7

7,7

14,5

8,1

0 10 20 30 40 50 60 70

Par votre manager

Par votre service RH /
Formation

Par des collègues

Par votre comité
d'entreprise

Par le web

Par la presse

Autres

 
 

Les sources d’information sont très similaires dans le public et dans le privé. L’entreprise reste la 
première source d’information, et de loin. Le bouche à oreille et l’information officielle font le reste. 
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� Le DIF est-il réservé aux cadres ? 
 

♦♦♦♦ SECTEUR PUBLIC 

3%

90%

7%

Oui Non Ne sait pas

 

♦♦♦♦ SECTEUR PRIVE 

2%

90%

8%

Oui Non Ne sait pas

 
 
 

Le droit individuel à la formation pour tous est intégré par les salaries. 
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� Que se passe-t-il si vous n’utilisez pas votre DIF ? 
 

♦♦♦♦ SECTEUR PUBLIC 

8%

69%

23%

Vous accumulez les heures sans limite

Vous n’acquérez plus d’heure au-delà d’un plafond

Vous perdez vos droits au bout de six ans

 

♦♦♦♦ SECTEUR PRIVE 

13%

64%

23%

Vous accumulez les heures sans limite

Vous n’acquérez plus d’heure au-delà d’un plafond

Vous perdez vos droits au bout de six ans

 
 

Un tiers des salariés (parmi un échantillon plutôt informé) ne maîtrise pas le mécanisme 
d’acquisition du DIF. 
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L'entreprise peut-elle refuser votre demande de DIF  ? 
 

♦♦♦♦ SECTEUR PUBLIC 

41%

40%

19%

Oui Non Ne sait pas

 

♦♦♦♦ SECTEUR PRIVE 

52%

34%

14%

Oui Non Ne sait pas

 
 

Le défaut de maîtrise technique est encore plus patent sur les possibilités de refus. L’information 
réalisée n’est souvent qu’une information formelle et non une explication sur le fonctionnement du 
DIF, son mécanisme et les objectifs qu’il permet d’atteindre. 
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Le DIF est-il financé intégralement par l'entrepris e ? 
 

♦♦♦♦ SECTEUR PUBLIC 

48%

22%

30%

Oui Non Ne sait pas

 

♦♦♦♦ SECTEUR PRIVE 

40%

34%

26%

Oui Non Ne sait pas

 
 

Il n’est pas exclu que certains salariés aient répondu « non » en pensant que l’OPCA finançait et 
non l’entreprise. Mais la proportion de salariés qui ne savent pas qui finance le DIF confirme que 
l’information qualitative sur le DIF est encore à parfaire et que les salariés ne sont pas 
majoritairement au fait du fonctionnement du dispositif. 
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Connaissez-vous le nombre d'heures que vous avez ac quises au titre du DIF à ce jour ? 
 

♦♦♦♦ SECTEUR PUBLIC 

52%

48%

Oui Non

 

♦♦♦♦ SECTEUR PRIVE 

62%

38%

Oui Non

 
 

Pour une population plutôt intéressée par la formation et davantage formée que la moyenne, les 
réponses sont un peu décevantes. Elles confirment que l’effort de communication sur le DIF 
demeure nécessaire. 
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� Que pensez-vous du DIF ? 
 

♦♦♦♦ SECTEUR PUBLIC 

0% 13%

37%
28%

9%
5% 8%

Ça ne sert à rien, je n'ai pas envie de me
former

C'est intéressant mais c'est compliqué. Je
ne sais pas quoi faire pour en bénéficier

Je souhaite en profiter dès que j'aurai
trouvé la formation correspondant à mes
besoins

C'est super utile. Je me suis déjà formé
en utilisant mes heures acquises au titre
du DIF

Je ne fais pas la différence entre le DIF et
le plan

Cela m’a permis de faire des propositions
à l’entreprise pour ma formation

Cela n’a rien changé en matière de
formation

 

♦♦♦♦ SECTEUR PRIVE 

0% 15%

35%
26%

6%

10%
8%

Ça ne sert à rien, je n'ai pas envie de me
former

C'est intéressant mais c'est compliqué. Je
ne sais pas quoi faire pour en bénéficier

Je souhaite en profiter dès que j'aurai
trouvé la formation correspondant à mes
besoins

C'est super utile. Je me suis déjà formé
en utilisant mes heures acquises au titre
du DIF

Je ne fais pas la différence entre le DIF et
le plan

Cela m’a permis de faire des propositions
à l’entreprise pour ma formation

Cela n’a rien changé en matière de
formation

 
 

50 % des salariés, dans le secteur public et dans le secteur privé, ne savent pas comment ou pour 
quelle formation utiliser le DIF alors qu’ils en ont le souhait. Le mode d’emploi du dispositif 
demeure un obstacle pour la moitié des salariés. 
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� Avez-vous déjà utilisé des heures de formation acqu ises au titre du DIF ? 
 

♦♦♦♦ SECTEUR PUBLIC 

21%
9%

3%

47% 20%

Oui, une seule fois

Oui, chaque année

Oui, mais je n'ai pas encore fait ma formation

Non, pas pour l'instant

J'ai suivi des formations mais je ne sais pas si c'était dans le cadre du DIF

 

♦♦♦♦ SECTEUR PRIVE 

31%

11%
2%

49% 7%

Oui, une seule fois

Oui, chaque année

Oui, mais je n'ai pas encore fait ma formation

Non, pas pour l'instant

J'ai suivi des formations mais je ne sais pas si c'était dans le cadre du DIF

 
 

Le taux d’utilisation du DIF est de 33 % et 44 %, soit beaucoup plus que la moyenne nationale. Les 
approximations constatées dans la maîtrise du dispositif sont donc le fait de salariés qui utilisent 
davantage le DIF que les autres. 
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� Vous avez utilisé votre DIF : 
 

♦♦♦♦ SECTEUR PUBLIC 

59%

41%

A votre initiative Sur proposition de l'entreprise

 

♦♦♦♦ SECTEUR PRIVE 

66%

34%

A votre initiative Sur proposition de l'entreprise

 
Le taux de proposition dans le secteur public est plus important que dans le secteur privé ce qui 
peut s’expliquer par le fait que les formations qui peuvent être suivies en DIF, dans le secteur 
public, sont celles du plan alors que beaucoup d’entreprises dans le secteur privé construisent le 
plan mais ne construisent pas d’offre DIF. Il s’agit pourtant d’un moyen de maîtriser son 
développement. 
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� Dans quel(s) domaine(s) comptez-vous utiliser vos h eures de formation acquises au 
titre du DIF ? 

 

♦♦♦♦ SECTEUR PUBLIC 

19,2

48

11,5

17,3

7,6

9,6

17,3

0 10 20 30 40 50 60

Management

Développement personnel, communication et
efficacité professionnelle

Bureautique

Informatique

Langues

VAE et bilan de compétences

Autres

 

♦♦♦♦ SECTEUR PRIVE 

18,6

47,3

10,4

9,9

22,4

6,6

14,3

0 5 10 15 20 25 30 35 40 45 50

Management

Développement personnel, communication et
efficacité professionnelle

Bureautique

Informatique

Langues

VAE et bilan de compétences

Autres

 
Près d’un salarié sur deux, tous secteurs confondus, souhaite utiliser le DIF pour une formation 
relevant du développement personnel. Ce chiffre est en nette augmentation par rapport aux 
années précédentes. Par ailleurs, les formations du « socle de compétences » (langues, 
bureautique, informatique, apprendre à apprendre, travailler en groupe) sont bien représentées si 
l’on considère que les deux dernières peuvent entrer dans le champ du développement personnel. 
Le positionnement du DIF sur ce socle paraît donc le moyen de concilier un dispositif et un objectif 
au service de l’employabilité. 
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Vous n'avez pas encore utilisé votre DIF parce que : 
 

♦♦♦♦ SECTEUR PUBLIC 

34,9

4,7

23,8

38

0

9,5

0 5 10 15 20 25 30 35 40

Vous n'êtes pas informé
sur le DIF

L'entreprise à refusé
votre demande

Vous préférez capitaliser
vos heures de DIF

Vous ne savez pas
quelle formation suivre

Vous n’avez pas
d’intérêt particulier pour

la formation

Vous ne voulez pas
suivre de formation hors

temps de travail

 

♦♦♦♦ SECTEUR PRIVE 

24,6

5,4

28,1

40,2

3,1

9,1

0 5 10 15 20 25 30 35 40 45

Vous n'êtes pas informé
sur le DIF

L'entreprise à refusé
votre demande

Vous préférez capitaliser
vos heures de DIF

Vous ne savez pas
quelle formation suivre

Vous n’avez pas
d’intérêt particulier pour

la formation

Vous ne voulez pas
suivre de formation hors

temps de travail

 
 

L’information sur les formations qui peuvent être suivies dans le cadre du DIF et sur le 
fonctionnement du dispositif lui-même demeurent les principaux obstacles au développement du 
DIF. Remarquons tout de même que des salariés ont toujours le réflexe de la capitalisation. Cela 
peut se comprendre pour ceux qui n’ont pas atteint le plafond, mais pour les autres, capitaliser 
c’est le risque de perdre des droits. 
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Avez-vous ou comptez-vous effectuer votre formation  ...  
 

♦♦♦♦ SECTEUR PUBLIC 

68%

10%

22%

pendant le temps de travail

en dehors du temps de travail

en fonction de ce que votre entreprise vous demandera

 

♦♦♦♦ SECTEUR PRIVE 

57%
14%

29%

pendant le temps de travail

en dehors du temps de travail

en fonction de ce que votre entreprise vous demandera

 
 
 

Le développement du DIF s’effectue à titre principal pendant le temps de travail. La place du hors 
temps de travail demeure minoritaire. 
Même si les entreprises utilisent les deux formules, l’organisation de formations sur le temps de 
travail demeure donc la pratique de référence. 
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� Avez-vous  fait, ou feriez vous, une formation en D IF pendant les périodes suivantes : 
 

♦♦♦♦ SECTEUR PUBLIC 

42,1

34,3

7,8

17,1

17,1

15,6

0 5 10 15 20 25 30 35 40 45

Des jours de RTT

Avant ou après la
journée de travail (matin

ou soir)

Des congés payés

Le week-end

Un congé parental,
congé sans solde,
congé sabbatique

Des pauses (déjeuner,
coupure…)

 

♦♦♦♦ SECTEUR PRIVE 

45,3

45,1

18,7

14,9

14,9

26,8

0 5 10 15 20 25 30 35 40 45 50

Des jours de RTT

Avant ou après la
journée de travail (matin

ou soir)

Des congés payés

Le week-end

Un congé parental,
congé sans solde,
congé sabbatique

Des pauses (déjeuner,
coupure…)

 
Les temps de présence dans l’entreprise sont globalement privilégiés pour réaliser les formations 
en dehors du temps de travail, avec les jours de RTT. Les autres solutions sont bien plus 
minoritaires. On notera que l’investissement de jours de congés payés paraît plus naturel dans les 
entreprises du secteur privé que dans le secteur public. 



Enquête - Droit Individuel à la Formation : Quelle Réalité pour les Salariés ?  
 

Contact DIF : Gaëlle EPREMIAN – Tel : 01 44 94 87 81 E-mail : gepremian@demos.fr 19 

� De quelle manière votre entreprise a-t-elle communi qué sur le DIF ? 
 

♦♦♦♦ SECTEUR PUBLIC 

17,3

21,4

48,9

8,1

15,3

20,4

6,1

2

0 10 20 30 40 50 60

Communication sur le
bulletin de paie

Réunion d'information
auprès des salariés

Intranet RH /formation

Catalogue de formations
spécifiques pour le DIF

Entretien professionnel

Elle n’a pas
communiqué sur le DIF

Communication relayée
par vos managers

Autre

 

♦♦♦♦ SECTEUR PRIVE 

26,4

18,5

39,6

12,3

15,1

17,8

10,8

0 5 10 15 20 25 30 35 40 45

Communication sur le
bulletin de paie

Réunion d'information
auprès des salariés

Intranet RH /formation

Catalogue de formations
spécifiques pour le DIF

Entretien professionnel

Elle n’a pas
communiqué sur le DIF

Autre

 
L’information DIF demeure majoritairement une information écrite liée à sa gestion ou à la gestion 
des obligations de l’entreprise. La place du DIF dans l’entretien professionnel demeure faible alors 
qu’il s’agit du rendez-vous managérial majeur et que le DIF doit y être abordé (obligation).
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Dans votre entreprise, les salariés... 
 

♦♦♦♦ SECTEUR PUBLIC 

45%

1%

40%

14%

vont en formation chaque fois que cela est nécessaire

ne vont jamais en formation

vont de temps en temps en formation

vont en formation quand ils le souhaitent

 

♦♦♦♦ SECTEUR PRIVE 

40%

3%
43%

14%

vont en formation chaque fois que cela est nécessaire

ne vont jamais en formation

vont de temps en temps en formation

vont en formation quand ils le souhaitent

 
Les résultats confirment que les entreprises représentées dans l’enquête sont des entreprises qui 
ont des pratiques de formation régulières voire importantes. De ce fait, il faut considérer que les 
résultats relatifs à la connaissance et l’utilisation du DIF sont supérieurs à la moyenne des 
entreprises. Or, les résultats rendent compte d’une encore importante méconnaissance et 
appropriation du dispositif. 
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� Dans votre entreprise, le DIF est un dispositif... 
 

♦♦♦♦ SECTEUR PUBLIC 

29%

55%

16%

dont on ne parle jamais

qui commence à être connu et utilisé par certains collaborateurs

auquel les salariés ont largement recours pour se former

 

♦♦♦♦ SECTEUR PRIVE 

23%

62%

15%

dont on ne parle jamais

qui commence à être connu et utilisé par certains collaborateurs

auquel les salariés ont largement recours pour se former

 
 
 

Confirmation d’une diffusion lente et progressive du DIF. 
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Dans votre entreprise 
 

♦♦♦♦ SECTEUR PUBLIC 

50%

14%

32%
4%

Les salariés peuvent proposer la formation qu’ils souhaitent suivre dans le cadre du DIF

Les collaborateurs doivent faire leur demande à partir d'une liste présélectionnée de formations

Vous ne savez pas du tout comment les salariés font une demande du DIF

Autre

 

♦♦♦♦ SECTEUR PRIVE 

52%

18%

28%
2%

Les salariés peuvent proposer la formation qu’ils souhaitent suivre dans le cadre du DIF

Les collaborateurs doivent faire leur demande à partir d'une liste présélectionnée de formations

Vous ne savez pas du tout comment les salariés font une demande du DIF

Autre

 
Les résultats sont comparables dans le secteur public et privé. Ils confirment que la gestion du DIF 
au coup par coup demeure prédominante et qu’une minorité d’entreprises structure une offre DIF. 



Enquête - Droit Individuel à la Formation : Quelle Réalité pour les Salariés ?  
 

Contact DIF : Gaëlle EPREMIAN – Tel : 01 44 94 87 81 E-mail : gepremian@demos.fr 23 

� Avez-vous déjà suivi une formation en e-learning : 
 

♦♦♦♦ SECTEUR PUBLIC 

26%

51%

9%

11%
3%

Je ne sais pas ce qu’est le e-learning

Non

Non mais je serai volontiers candidat si la formation m’intéresse

Oui, la formation s’est très bien passée

Oui, la formation ne s’est pas très bien passée

 

♦♦♦♦ SECTEUR PRIVE 

18%

47%

14%

16%
5%

Je ne sais pas ce qu’est le e-learning

Non

Non mais je serai volontiers candidat si la formation m’intéresse

Oui, la formation s’est très bien passée

Oui, la formation ne s’est pas très bien passée

 
 
 
Respectivement 14 % et 20 % des salariés ont suivi une formation en e-learning. La proportion 
d’insatisfaction demeure toutefois forte par rapport au taux de consommation. Compte tenu de la 
part de salariés qui ne connaissent pas le e-learning, la mise en place d’un dispositif de formation 
à distance suppose un travail préalable de communication et un accompagnement pendant la 
formation. Le potentiel de développement du e-learning apparaît ici comme important puisque le 
nombre de volontaires est quasiment aussi important que le nombre d’utilisateurs. 
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